STATUTS



Article 1er TITRE DE l’ASSOCIATION
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : 

AS3-RDX CLUB DE FRANCE 

Article 2 : OBJET
Cette association a pour objet d’être un club de motards, roulant principalement sur des motos Yamaha de collection 125 cm3 bicylindres 2 temps type AS et RDX fabriquées de 1968 à 1982.

Sont but est :

· L’organisation de sorties « OPEN » le week-end.

· L’organisation de réunions.

· L’organisation de concentrations.

· L’organisation éventuelle de bourse d’échange de pièces moto, et accessoires. 

Article 3 : SIEGE SOCIAL

Siège social - Le siège social est fixé à : AS3-RDX CLUB Mas Choquet 01800 BOURG ST CHRISTOPHE. Il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration.

Article 4 : DUREE
La durée de l'association est indéterminée et pourra être prorogée par réunion de l’assemblée générale. 


Article 5 : ADMISSION

Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le bureau qui statue sur les demandes d'admission présentées.



Article 6 : LES MEMBRES
Sont membres d'honneur, ceux qui ont rendu des services signalés à l'association; ils sont dispensés de cotisations.

Sont membres aspirants ceux qui, possédant une moto non roulante en état de réfection, versent un droit d'entrée réduit ou une cotisation annuelle réduite dont le montant est fixé chaque année par l'assemblée générale.

Sont membres actifs, ceux qui, possédant une moto roulante, capable de participer aux sorties, convenablement immatriculée et équipée ont pris l'engagement de verser annuellement une cotisation dont le montant est défini en assemblé générale.


Article 7 : RADIATIONS 

La qualité de membre se perd par : a) la démission ; b) le décès ; c) la radiation prononcée par le conseil d'administration pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave, l'intéressé ayant été alors invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications. 



Article 8 : LES RESSOURCES DE L’ASSOCIATION
Elles comprennent :

· le montant des droits d'entrée et des cotisations.

· Les subventions de l'Etat, des départements et des communes.
· Les sommes perçues en contre partie des prestations fournies, ou des biens vendus par l’association.
· Toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et règlementaires.


Article 9 : CONSEIL D’ADMINISTRATION

L'association est dirigée par un conseil de 3 à 9 membres actifs élus par l’assemblée générale pour une année. Les membres sortants sont rééligibles.

Le conseil d'administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé d’un président, d’un trésorier et d’un secrétaire.

Le président représente l’association dans tous les actes de la vie civile et conclut tous accords sous réserve des autorisations qu’il doit obtenir du conseil.

Il agit en justice au nom de l’association, tant en demande, avec l’autorisation du conseil, qu’en défense.

Le président peut accorder des délégations partielles de ses pouvoirs sous réserve de l’autorisation préalable et écrite du conseil d’administration. 

En cas d’empêchement, le président est remplacé.

Le trésorier est chargé de tenir ou de faire tenir, sous son contrôle, la comptabilité de l’association. En cas d’empêchement, le trésorier est remplacé. 

Le secrétaire est chargé de toutes les écritures concernant le fonctionnement de l’association, à l’exception des écritures comptables. En cas d’empêchement, le secrétaire est remplacé.



Article 10 :REUNION DU CONSEIL

Le conseil d’administration se réunit une fois au moins par an, sur convocation du président, ou sur la demande du quart de ses membres. Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante. 


Article 11 : POUVOIRS

Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour prendre toutes les décisions qui ne sont pas réservées à l’assemblée générale.

Il établit l’ordre du jour des assemblées générales, et assure l’exécution des décisions de ces assemblées.

Il établit le budget de l’association et fixe le montant des cotisations.

ARTICLE 12 : ASSEMBLEE GENERALE

L'assemblée générale comprend tous les membres de l'association à quelque titre qu'ils y soient affiliés.  Elle peut valablement délibérer quelque soit le nombre de membres présents ou représentés. Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés par les membres présents ou représentés. L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année au mois de Juin. Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les soins du secrétaire.

L'ordre du jour est indiqué sur les convocations. Le président, assisté des membres du comité, préside l'assemblée et expose la situation morale de l'association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'assemblée. Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au remplacement, au scrutin secret, des membres du conseil sortants. Ne devront être traitées, lors de l'assemblée générale, que les questions soumises à l'ordre du jour.

ARTICLE 13 : ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur les modifications à apporter aux statuts, et sur la dissolution de l’association.

Elle se réunit sur demande du président ou des membres de l’association. Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés par les membres présents ou représentés.



Article 14 : Règlement intérieur

Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration qui le fait alors approuver par l'assemblée générale. Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association. 
 


Article 15 : Dissolution
- En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l'assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.

FAIT A BOURG ST CHRISTOPHE, le 13 Octobre 2007, en 7 exemplaires
